
M. le président.  - Amendement n°I-236, présenté par M. Marini, au nom de la commission 

des finances. 

Après l'article 9 sexies, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I.- Dans le 2° du I de l'article 885-0 V bis A du code général des impôts, après les mots : « des 

fondations reconnues d'utilité publique », sont insérés les mots : « et des associations 

reconnues d'utilité publique ou de bienfaisance ». 

II. - La perte des recettes résultant pour l'Etat du I est compensée à due concurrence par la 

création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 

des impôts. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Nous souhaitons aligner le régime des dons aux 

associations reconnues d'utilité publique ou de bienfaisance sur celui des fondations d'utilité 

publique.  

M. Éric Woerth, ministre.  - Le Gouvernement n'est pas du tout favorable à une telle 

proposition. Si l'on commence à ouvrir ce dispositif dont le but, j'y insiste, est de drainer 

l'argent de l'ISF vers les PME pour renforcer leurs fonds propres, à telle ou telle catégorie... 

M. Michel Charasse.  - Les unijambistes ! 

M. Éric Woerth, ministre.  - ...on l'affaiblira. Ce ne me semble pas être une bonne idée, 

d'autant que les associations d'utilité publique, très nombreuses, peuvent adopter le statut de 

fondation, ce qu'ont choisi certaines d'entres elles, et que les dons qui leurs sont accordés 

bénéficient déjà d'une réduction d'impôt de 66 %. Retrait ? 

M. Philippe Adnot.  - Je rejoins M. le ministre : le manque à gagner pour l'État doit être utilisé 

le plus efficacement possible, c'est-à-dire pour le renforcement des fonds propres des PME 

ainsi que pour les associations et les fondations de recherche. J'y reviendrai avec des 

amendements sur la seconde partie de la loi de finances. 

M. Michel Mercier.  - Avant que cet amendement ne disparaisse, je veux dire à 

M. le rapporteur général tout le bien que j'en pense. En effet, il faut trouver d'autres sources de 

financement pour certaines associations d'utilité publique qui investissent dans des secteurs, 

notamment le logement pour les plus démunis, où l'intervention de l'État diminue... 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Attendons de savoir ce qu'en dira le Président 

vendredi prochain ! 

M. Michel Mercier.  - Monsieur Marini, j'ai toute confiance en notre Président, raison pour 

laquelle je soutiendrai toutes les mesures de relance que vous proposerez. (Sourires) En cette 

période, évitons tout ce qui pourrait freiner l'investissement d'associations dont nous avons 

besoin. Peut-être faudrait-il reformuler cet amendement afin qu'il obtienne l'adhésion du 

Gouvernement ? 

M. Michel Charasse.  - A tout réfléchir, je m'interroge sur cet amendement qui n'avait pas 

donné lieu à des criailleries particulières en commission. En effet, introduire dans le dispositif 

les fondations d'utilité publique était une erreur car elles recouvrent des domaines 
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extrêmement variés. Pour autant, le mal était limité car le statut de fondation est difficile à 

obtenir, même si la loi sur les universités va en augmenter le nombre... Les associations, ce 

serait une autre affaire. Très nombreuses, elles interviennent dans des secteurs très divers et 

ne répondent pas toujours à des soucis économiques. Il aurait peut-être donc fallu mieux 

circonscrire le champ de cet amendement, pour l'heure très large puisque seraient concernées 

« les associations reconnues d'utilité publique ou de bienfaisance ». Prenons l'association des 

maires de France, dont je présenterai les comptes cet après-midi, elle a aujourd'hui 18 millions 

dans sa caisse, contre 5 autrefois. A-t-elle besoin de l'amendement Marini ? Une fois n'est pas 

coutume, je ne voterai donc pas un amendement du rapporteur général. D'autant que le but du 

dispositif, le renforcement des fonds propres, pourrait être manqué si l'investisseur venait à 

retirer ses fonds, comme il en conserve le droit. Cela fragiliserait l'association. 

M. Philippe Marini, rapporteur général.  - Je me réjouis que cet amendement ait suscité un tel 

débat. Sur le principe, il me semble fondé. Toutefois, dans la conjoncture présente, l'urgence 

est de sauver des emplois. Dans ce contexte, comme l'a bien expliqué M. le ministre, le 

fléchage de cette mesure de la loi Tepa vers le renforcement des fonds propres des entreprises 

me semble tout à fait salutaire, ce qui m'incite à retirer l'amendement. 

S'agissant de la recherche, dont a parlé M. Adnot, je rappelle que le Sénat avait préconisé et 

fait adopter, lors de l'examen de la loi de modernisation pour l'économie l'été dernier, une 

mesure très importante : la création des fonds de dotation. Cette innovation juridique de 

grande portée n'avait pas été appréciée à sa juste mesure par nos concitoyens. Il s'agissait de 

créer un régime juridique plus souple que celui des fondations puisque ces fonds pouvaient 

être utilisés pour gérer des oeuvres récurrentes ou consommés pour financer des 

investissements, par exemple des outils de recherche dans une université ou un CHU. Notre 

amendement proposait d'affecter une fraction de l'ISF -trop faible sans doute pour 

M. Dominati !- aux fonds de dotation, à l'instar des fondations. Hélas, cette proposition a été 

repoussée en commission mixte paritaire. Peut-être le Gouvernement pourrait-il nous donner 

son sentiment sur cette proposition que nous pourrions représenter lors de l'examen de la 

seconde partie de la loi de finances ou du collectif budgétaire. Ce serait un outil utile pour 

accompagner la recherche tant publique que privée. 

M. Éric Woerth, ministre.  - La logique des fonds de dotation est effectivement celle de 

l'investissement, mais le champ est plus large que celui de la recherche. J'en reparlerai 

volontiers. La mesure proposée est bien plus cohérente avec l'état d'esprit du législateur et du 

Gouvernement que l'amendement n°I-236. 
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